
AVIS PUBLIC 

Régie de l'énergie 

 

Demande relative à la modification des tarifs et conditions des services de transport 
d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier 2010 

(Dossier R-3706-2009) 

 

La Régie de l'énergie (la Régie) convoque une audience publique pour étudier la demande de 
modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec dans ses activités 
de transport (le Transporteur) dans le dossier R-3706-2009. La demande du Transporteur ainsi 
que les documents afférents sont disponibles sur le site Internet de la Régie au 
www.regie-energie.qc.ca et à son centre de documentation au 800, place Victoria, 2e étage, 
bureau 2.55 à Montréal.  

 

LA DEMANDE  

Le Transporteur demande à la Régie de modifier les tarifs et conditions des services de transport 
à compter du 1er janvier 2010 et d’approuver des revenus requis de l’ordre de 2 980,5 millions de 
dollars pour l’année témoin projetée se terminant le 31 décembre 2010.  

 

DEMANDES D’ INTERVENTION  

Toute personne désirant participer à l’audience publique doit se faire reconnaître le statut 
d’intervenant. La demande d’intervention doit être transmise à la Régie et au Transporteur au plus 
tard le 1er septembre 2009 à 12h et doit contenir les informations exigées au Règlement sur la 
procédure de la Régie de l’énergie dont le texte est accessible sur le site Internet de la Régie et à 
son centre de documentation à l’adresse mentionnée au présent avis. 

 

Pour toute information, il est possible de communiquer avec la Régie, soit par téléphone soit par 
télécopieur. 

 

Le Secrétaire 
Régie de l’énergie 
800, place Victoria, bureau 2.55 
Montréal (Québec)   H4Z 1A2 
Téléphone : 514 873-2452 ou sans frais 1 888-873-2452 
Télécopieur : 514 873-2070 

Courriel : greffe@regie-energie.qc.ca 


